3.1

ORDRE DU JOUR

Assemblée extraordinaire du Lundi le 22 décembre 2025 a 21h00

OUVERTURE DE LA SEANCE

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

RESOLUTIONS

Adoption de réglement - Réglement 110-2025 modifiant le réglement numéro 09RG-1118 abrogeant en totalité
le réglement 05RG-0918 concernant de nouvelles dispositions permettant la circulation des véhicules hors
route sur certains chemins municipaux

PERIODE DE QUESTIONS

LEVEE DE L'ASSEMBLEE




